
A cet effet, le programme des échanges a porté sur les points suivants :
- Révision et proposition d’amélioration du cadre juridique et 
organisationnel ;
- Soutien à l’intégration régionale ;
- Contrôle des opérateurs ;
- Consommateurs et règlements des différents ;
-- Renforcement du système de communication.

L’objectif de cette semaine d’atelier vise 
à présenter les meilleures   pratiques en 
matière de régulation afin  de permettre 
aux différents régulateurs  de réussir les      
missions      qui   leur sont      assignées.

Saluant avec      satisfaction cette initiative    d’échanges de l’ANARE-CI, 
qualifiée de semaine très fructueuses, les   différentes   délégations ont 
émis le vœu  d’en organiser d’autres    pour une meilleure performance
du métier de régulation.
Notons que la délégation de l’ARSE    a été dirigée par   M. Abdoulkarim 
SAIDOU, Directeur sectoriel Energie, et   celle de la CRE a été dirigée par 
Mme  Anne-Lise TEANI,  experte à la Direction  des affaires européennes, 
internationales et de la coopération.

Du 17 au 20 mai 2022, le Directeur Général
de l’ANARE-CI, M. Amidou TRAORE, et ses 
proches collaborateurs, ont      reçu     deux 
délégations étrangères pour   une semaine 
de     visite       de    travail.  En effet,        les 
délégations des        régulateurs du secteur 
ENERGIE du Niger    (ARSE) et de la ENERGIE du Niger    (ARSE) et de la France 
(CRE)  sont en     visite d’échanges, dans le 
cadre de la    mise en œuvre  de l’accord de 
coopération de   collaboration   signé entre 
le CRE et l’ANARE-CI,     d’une part, et dans
le  cadre du partenariat entre l’AFD  France,
l‘ARSE et la CRE, d’autre part.  
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Notons que, pour   cette   édition,   les   formateurs présents sont : 
1. François LÉVÊQUE,  Professeur   d'économie   à    Mines  Paris - 
Spécialiste en économie industrielle et en économie de l'énergie ;
2. Flavien     TCHAPGA,   Docteur    en     sciences   économiques -
Professeur  Associé et consultant indépendant Coordonnateur du 
programme; 
3.3. Sidy DIOP, Docteur en  sciences   économiques - Spécialiste en 
économie   de   la régulation  et     en    financement   des    projets
 énergétiques - Directeur  Afrique, Deloitte   Economic Consulting ;
4. Leïla   HUBEAUT,   Avocate    spécialisée    dans     le  conseil   en 
matière   de    développement    de    projets,   fusions-acquisitions
et joint-ventures     dans les  mines et l’électricité August-Debouzy, 
Paris;
5.  5.  Aurélien AILLERET, Economiste au sein de   l’équipe  énergie  et
régulation      de     Deloitte    Economic     Advisory - Ingénieur    de  
 l’école Centrale  Paris et Master en Economie de l’énergie;
6. Yann-Ange   KOUASSI-VANIÉ,  Economiste  au sein   de  l'équipe
Afrique  Deloitte Economic Advisory - Master in  Economics & Msc
in Energy Management ;
7. Eugène TOTO,    Consultant Formateur - Expert  en    négociation
commecommerciale - Enseignant     à  l’université   de  Bouaké, au CAPM, 
et à l’Académie des sciences et techniques de la mer.
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Pour sa 2ème  édition, la  formation    qualifiante   sur les 
contrats d’achat  d’énergie    s’est  déroulée    à   Abidjan- 
Plateau, du 16 au 20 mai 2022. Présidée par Mr KPOKPA 
Blé, Membre  du Conseil de    Régulation  de  l’ANARE-CI, 
représentant  son   Président  empêché, cette  formation 
a réuni une trentaine  de  participants  venus des six (06) 
ppays  que  sont : l’Ile    Maurice,  le     Sénégal,  le    Bénin, 
le      Burkina-Faso, le     Cameroun   et     la  Côte d’Ivoire. 

Depuis sa formalisation, cette formation    qualifiante de 
haut niveau vise    l’accompagnement   des   régulateurs 
dans la formulation des avis ou     observations    sur les 
contrats d’achat d’énergie, et   aussi   leur participation à 
la    négociation   de     ces     contrats. Elle    participe    à 
l’émergence    de décideurs     capables de   maitriser les 
mécanismes complemécanismes complexes    associés à    la régulation des 
marchés de l’énergie. Elle a pour objectif aussi de former 
les cadres des organes de    régulation  sectorielle et des 
opérateurs en charge des contrats   d’achat d’énergie en 
mobilisant   une     équipe     d’experts (universitaires    et 
praticiens) français et africains.

Les      compétences     développées     couvriront     trois 
dimensions :dimensions :
1. juridique : comprendre    et savoir analyser les clauses 
essentielles ;
2. financière : analyser    les hypothèses économiques et 
maîtriser la tarification ;
3. pratique : présentation  et discussion d’un cas concret 
récent dans le contexte subsaharien.
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Tenue dans la salle de conférence du 14ème étage de l’immeuble CI-ENERGIES, la rencontre a eu pour objectif de faire un tour d'horizon des activités
du secteur électrique et de mettre en lumière les actions entreprises par l'ANARE-CI  au profit  des usagers du secteur de l’électricité.Les points 
abordés ont été les suivants :
- Le      renforcement     du     parc     de  production qui a pour 
    but de  satisfaire la        demande    nationale    en     énergie;
- La  formation des Officiers  de Police Judiciaire (OPJ)    en   
    rappo    rapport  avec la répression de la fraude ;
- Le    suivi   du    Programme      Electricité Pour Tous (PEPT) ;
- La prochaine      enquête de     satisfaction  au plan national.

Au terme  de la rencontre, le    Directeur  Général de l’ANARE-CI  a souhaité  que
ce      cadre     d’échange     avec      les associations des   consommateurs   et la
société  civile  soit régulier  en  vue    de mieux guider   les  consommateurs   sur 
les missions de  l’ANARE-CI,   pour une  meilleure    satisfaction.
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                                    DE CONSOMMATEURS  

Dans    le     cadre     de    sa mission    de protection  des intérêts des consommateurs et en vue de renforcer le cadre  d’échanges institué, le Directeur Général  
de l’ANARE-CI    a rencontré les    présidents  et représentants des groupements d’associations de   consommateurs et de la société civile le 05 mai 2022.
  




